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Les enjeux juridiques de votre business en 5 minutes 
SME FUND : RENOUVELLEMENT POUR 2026
2 février 2026	

CONTEXTE
A compter du 2 février 2026, l’Office de l’Union Européenne pour la Propriété Intellectuelle (EUIPO) a renouvelé la subvention « SME FUND », permettant la prise en charge partielle des frais de propriété intellectuelle, afin de favoriser la promotion de la propriété intellectuelle auprès des PME européennes.
Pour l’année 2026, les entreprises éligibles peuvent soumettre leur demande de subvention jusqu'au 4 décembre.Haut du formulaire
Bas du formulaire


QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 
Le Fonds SME est ouvert à toutes les petites et moyennes entreprises au sens européen : 
· moins de 250 salariés,
· chiffre d’affaires annuel < 50 M€ ou total de bilan < 43 M€,
· situées dans un État membre de l’Union européenne et en Ukraine.
 
QUELLE PRISE EN CHARGE ? 
Le Fonds SME propose la prise en charge des frais de propriété intellectuelle dans les conditions suivantes : 
· Services d’IP Scan Enforcement : Ce service consiste en un rapport rédigé par un expert, abordant les questions relatives à l'application des droits de PI lorsqu'un conflit lié à la violation de l'un de ces droits est en cours ou risque fortement de survenir : 

· Montant alloué : 1 620 euros ; 
· Prise en charge : jusqu’à 90 % des frais ; 


· Demandes de marques et dessins & modèles : pour toute demande de marques et dessins & modèles, que cela soit auprès d’un office national, régional, européen ou international, les entreprises peuvent prétendre à une subvention de 700 euros, et un remboursement : 

· jusqu’à 75 % de remboursement de toutes les taxes de dépôts au niveau national, régional et de l’UE ;
· jusqu’à 50 % de remboursement des taxes de base de dépôts internationaux hors Europe (par le biais de la marque internationale).

· Demande de brevet : pour toute demande relative à un brevet, les entreprises peuvent prétendre à une subvention dans la limite de 3 500 euros (1000 euros pour les brevets nationaux et recherches d’antériorité / 2 500 euros les brevets européens et frais juridiques) et un remboursement : 

· Jusqu’à 75 % des taxes pour un rapport de recherche sur l’état de la technique ;
· Jusqu’à 75 % des taxes préalables à la délivrance d’un brevet (dépôt, recherche et examen) ;
· Jusqu’à 75 % des taxes de dépôt et de recherche pour les demandes de brevets européens déposées auprès de l’Office européen des brevets (OEB) ; 
· Jusqu’à 50 % des frais juridiques liés à la rédaction et au dépôt d’une demande de brevet européen, pour un montant maximal de 1 500 euros (subordonné au respect des conditions spécifiques) ; 

· Il est précisé que toutes les autres taxes relatives à une demande de brevet européen sont exclues. 

· Protection communautaire d’une variété végétale : les entreprises peuvent prétendre à une subvention de 1 500 euros, et un remboursement jusqu’à 75 % de la taxe de dépôt en ligne et d’examen d’une demande de protection communautaire de variété végétale (au niveau de l’UE).

CONCLUSION
Grâce à ce renouvellement, l’EUIPO renforce son engagement en faveur des petites et moyennes entreprises en leur offrant davantage d’opportunités pour sécuriser et valoriser leurs actifs de propriété intellectuelle, dans la limite des fonds disponibles.
Tant que le plafond maximal de chaque chèque n’est pas atteint, les PME peuvent multiplier sans restriction les dépôts de titres de PI et les recherches d’antériorités éligibles à une demande de subvention.
Notre équipe « Stratégie commerciale et innovation » est votre service pour tout renseignement complémentaire sur le Fonds SME, et de manière générale sur la protection de vos éléments de propriété intellectuelle. 


Notre équipe dédiée à la stratégie commerciale et l’innovation intervient auprès des ETI, PME et TPE pour les accompagner dans la structuration et la sécurisation de leurs relations contractuelles ainsi que la protection et le déploiement de leur savoir-faire et de leurs innovations.


Contactez-nous !
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